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M.  le recteur,

L’association SOS Ecoles de montagnes, les élus, les parents d’élèves et les habitants de nos cantons sont indignés de la mesure que vous vous apprêtez à prendre concernant la fermeture du poste de CPE au collège de Saint-Béat. Ce canton est fragile et déshérité, l’établissement est sous tutelle. Le conseil général a investi plusieurs millions d’euros pour la rénovation du collège. 
Vous voulez supprimer un poste primordial pour ces collégiens dans le seul but d’économiser des postes.

La situation est telle que nous vous conjurons de nous laisser tranquille : STOP !

Nous ne pouvons plus supporter une quelconque suppression de poste pour nos enfants. Nous ne pouvons supporter de voir gaspiller l’argent public. 

Nous vous proposons, pour le bien de tous que vous nous écoutiez plutôt que nous ayons à vous entendre.

Veuillez agréer, M le recteur, nos salutations respectueuses,  

Copie faite : à M. l’Inspecteur d’Académie, M. le préfet de Région

